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Unité ou divergences entre l'électorat 

et l'appareil du Parti communiste ? 

POUR toutes les sociétés, sauf la leur, les 
 communistes établissent une distinction 

fondamentale entre la classe dirigeante et 
les classes exploitées. De même à l'égard de 
tous les mouvements politiques, ils adoptent 
une attitude différente selon qu'ils ont affaire 
à leurs dirigeants ou à la base. C'est en 
raison de cette attitude qu'ils ont essayé en 
Europe, de 1921 à 1935, de former un « Front 
unique à la base », c'est-à-dire d'attirer les 
militants et les électeurs socialistes, en les 
détachant de leurs dirigeants. On sait que 
le résultat fut nul. Toujours en vertu de 
cette même tactique, les communistes avaient 
tenté, en Allemagne, au début des années 
trente, de détacher les chefs nationaux-socia-
listes des masses pour attirer ces dernières 
vers les positions communistes ; on a vu avec 
quelle efficacité ! Enfin, c'est au nom de la 
même conception que Georges Marchais, bien 
qu'il attaque continuellement la politique du 
président de la République, s'adresse périodi-
quement à l'électorat gaulliste pour l'exhorter 
à lutter en faveur de l'indépendance nationale 
aux côtés du Parti communiste. 

Bien entendu, ces mêmes dirigeants com-
munistes n'admettraient jamais qu'il puisse  

y avoir une contradiction entre les positions 
politiques de l'électorat communiste et celle 
de l'appareil du Parti (1). A en juger d'après 
les textes officiels, ils ont parfaitement raison : 
l'unité monolithique, la base qui s'exprime 
régulièrement et librement dans ses organi-
sations, la démocratie interne, le centralisme 
démocratique, la démocratie socialiste, etc... 
les formules ne manquent pas. Le seul in-
convénient, c'est qu'il y a longtemps qu'on 
ne juge plus un Parti communiste d'après 
ses seuls textes officiels, pas plus qu'on ne 
juge l'Union soviétique sur les termes de sa 
Constitution et de ses lois, mais selon la 
réalité. 

Trois enquêtes ou sondages, publiés au 
cours des quatre derniers mois, viennent trèt 
opportunément nous aider à voir s'il existe 
une identité ou une divergence de vues entre 
dirigeants et électeurs communistes sur la 
question fondamentale du socialisme et de 
l'Union soviétique. 

(1) Exception faite du cas où un « parti frère 
devient subitement un « parti ennemi » : à partir de 
cet instant, tout est mis en oeuvre pour dresser .le 
Parti contre la « clique » qui le dirige, personnifie 
par son chef : Tito, Mao, Khrouchtchev, Brejnev, etc. 



16-31 MARS 1974. -- N° 527 2 - 122 

L'ÉLECTORAT COMMUNISTE 
ET LE SOCIALISME SOVIÉTIQUE 

Les sondages effectués depuis quelques 
années, soit par l'I.F.O.P., soit par la S.O. 
F.R.E.S., ont régulièrement souligné une atti-
tude de l'électorat communiste qui n'était en 
rien communiste. Dès 1967, une enquête menée 
auprès de 15.000 personnes par la S.O.F.R.E.S. 
(L'Express, 16-22 octobre 1967) avait apporté 
une réponse surprenante à cette affirmation : 
« Il y a certaines institutions, comme l'héri-
tage ou la propriété, auxquelles il ne faut pas 
toucher sous peine de catastrophe économi-
que » : 91 % des électeurs communistes se 
déclarèrent d'accord et il ne se trouva même 
pas 1 électeur communiste sur 10 pour ex-
primer son désaccord. Deux jours plus tard, un 
autre sondage, organisé par l'I.F.O.P. (Le Nou-
vel Observateur, 18 octobre 1967), devait ré-
véler une attitude non moins surprenante de 
l'électorat communiste sur un point de poli-
tique étrangère. A la question « si un référen-
dum avait lieu pour décider si la France doit 
ou non se retirer du Pacte atlantique », 30 % 
de l'électorat communiste répondit en se pro-
nonçant pour le retrait, mais 44 % pour le 
maintien. Quelques mois plus tard (Le Nou-
vel Observateur, 21 février 1968) un autre 
sondage de l'I.F.O.P. posait la question sui-
vante : « Souhaitez-vous qu'un jour, en France, 
les terres agricoles deviennent propriété de 
l'Etat en totalité, en partie ou pas du tout ? », 
1 électeur communiste seulement sur 10 
répondit en se prononçant pour la collecti-
visation des terres. A une autre question qui 
évoquait trois raisons de voter communiste 
(l'établissement en France d'un régime com-
muniste, le P.C. en tant que force d'opposi-
tion importante, l'expression d'un méconten-
tement général), il ne se trouva que 18 % 
d'électeurs du Parti pour souhaiter l'établis-
sement d'un régime communiste en France. 
Enfin, tout récemment, la S.O.F.R.E.S. a réa-
lisé un sondage pour L'Express dans lequel fi-
gurait cette question : « Si vous deviez choi-
sir entre devenir citoyen américain ou ci-
toyen soviétique, que choisiriez-vous ? », les 
réponses furent les suivantes : Américains, 
62 %; Soviétiques, 6 % ; ne savent pas, 32 %. 

Tous ces sondages concernaient l'ensemble 
de l'électorat français, mais, plus récemment, 
deux enquêtes ont été effectuées, l'une au-
près du seul électorat communiste, en novem-
bre dernier, par l'Humanité-Dimanche (cinq 
mille réponses reçues à un questionnaire pu-
blié par ce journal) et l'autre par la S.O. 
F.R.E.S. auprès d'un échantillonnage de 500 
électeurs de gauche dans 10 circonscriptions 
à très forte majorité de gauche, au lendemain 
de « l'affaire Soljenitsyne » et publié dan% 
Le Nouvel Observateur (4 mars 1974). 

Le questionnaire de l'Humanité-Dimanche 
demandait entre autres choses ce qu'était le 
socialisme. Si 38 % des réponses assimilèrent 
le socialisme à un idéal de liberté, et si 29 % 
déclarèrent voir en lui le seul moyen d'appor-
ter une vie meilleure aux travailleurs, il ne 
se trouva que 1 % des personnes interro-
gées pour identifier le socialisme à l'U.R.S.S. 
Enfin, 6 % le définirent soit par l'appro-
priation collective des moyens de production, 
soit par la fin du capitalisme. L'hebdomadaire 
communiste commenta ainsi ces réponses : 
« Le fait qu'il soit peu fait référence, nom-
mément, aux pays socialistes dans la question 
précise : « Le socialisme, qu'est-ce que c'est ? », 
ne doit pas nous aveugler » (l'Humanité-Di-
manche, 21-27 novembre 1973). Mais si l'heb-
domadaire communiste se résignait à avouer 
ce pourcentage lamentable, il ne se donnait 
pas la peine de renouveler son argumenta-
tion habituelle pour expliquer le phénomène : 
« Depuis que l'Union soviétique existe, il y a 
toujours eu des campagnes antisoviétiques... 
Mais l'attaque essentielle se porte sur un point 
auquel on sait que notre peuple est particu-
lièrement réceptif : celui de la liberté. Une 
attaque organisée, concertée, systématique, 
disposant d'énormes moyens matériels. Et on 
s'aperçoit que la vision de l'Union soviétique, 
telle qu'elle transparaît à travers de nom-
breuses réponses, est une vision travestie, 
faussée, et qui subit indiscutablement les ef-
fets déformants du formidable martèlement 
antisoviétique de la presse, de la radio, de la 
télévision ». Bref, si l'image de l'U.R.S.S. est 
mauvaise, la faute n'en incombe pas à la réa-
lité soviétique, mais à la photographie par 
« l'ennemi de classe » de cette réalité. 

L'autre sondage effectué au lendemain de 
l'expulsion de Soljenitsyne faisait ressortir 
que 65 % des électeurs communistes approu-
vaient celui-ci pour la publication en Occident 
de son « Archipel Goulag », 27 % seulement 
le désapprouvant ; 66 % donnaient tort au 
gouvernement soviétique pour l'expulsion de 
Soljenitsyne, contre 25 % qui l'approuvaient ; 
89 % considéraient que le gouvernement so-
viétique aurait dû laisser libre Soljenitsyne 
en Russie, 4 % seulement pensaient qu'il au-
rait dû être arrêté. Alors que Marchais répète 
sans cesse que les pratiques du culte de la 
personnalité étant condamnées, il ne faut plus 
en parler, il y a encore 61 % des électeurs 
communistes qui approuvent Soljenitsyne 
d'avoir écrit son livre et, parmi ceux-ci, 80 % 
pensent que certaines pratiques staliniennes 
survivent encore en U.R.S.S. (ce que Mar-
chais nie également). 

Si c'est de l'antisoviétisme que de formu-
ler des critiques sévères sur le passé et des 
réserves sur le présent, une grande partie de 
l'électorat communiste ne se prive pas d'en 
faire ! 
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Ces sondages ont le mérite de compléter 
le portrait-robot de l'électeur communiste de 
la région parisienne : au lieu de l'Humanité 
(dont la vente est tombée à 23.000 exemplaires 
pour « Paris-surface », c'est-à-dire pour 4 mil-
lions d'habitants), il lit Le Parisien Libéré; au 
lieu d'aller pour ses vacances dans les démo-
craties populaires, il va en Espagne franquiste 
ou dans la Grèce des colonels ; enfin, il se pro-
nonce pour la propriété et l'héritage, contre la 
collectivisation des moyens de production et, 
comble de paradoxe, il se rallie à l'antisoviétis-
me si l'on s'en tient aux critères énoncés par 
Georges Marchais (2). 

L'OPINION DES DIRIGEANTS 
COMMUNISTES RÉGIONAUX 

La Revue française de Sciences Politiques 
(décembre 1973) a publié l'analyse d'une en-
quête (partie intégrante d'une thèse de doc-
torat d'un universitaire canadien) commencée 
en 1971-1972 (donc après le congrès socialiste 
d'Epinay et au temps de la publication du 
« programme commun » de gouvernement 
socialiste-communiste) dans deux régions, la 
Picardie et le Languedoc, auprès des maires 
communistes et socialistes, 38 d'entre eux 
ayant été interrogés pour chacune de ces 
deux formations. Il s'agissait donc d'une en-
quête menée dans quatre départements, à for-
te implantation de la gauche. En effet, les 
élections de mars 1973 dans le département de 
la Somme devaient apporter au premier tour 
45,60 % des suffrages exprimés pour les deux 
partis de la gauche (donc l'équivalent de la 
moyenne nationale), alors que dans le second 
département, l'Aisne, le total des voix de gau-
che fut de 49,42 %. Quant au Languedoc, les 
quatre sièges du Gard devaient être remportés 
par la gauche (avec un total de 56,81 % au 
premier tour pour les deux partis) et les cinq 
sièges de l'Hérault également, avec 54,23 % 
des suffrages pour les deux partis au premier 
tour. Donc, l'enquête avait été faite dans des 
départements où la gauche était exception-
nellement forte et où la discipline de vote 
devait jouer efficacement au deuxième tour, 
à l'exception d'Abbeville en raison de l'atti-
tude adoptée par Max Lejeune. 

(2) Le dernier sondage de la SOFRES, effectué 
auprès d'un échantillon de mille personnes (et publié 
dans « le Nouvel Observateur » du 11 mars) révèle 
un autre aspect singulier de ce communisme : « Lors-
qu'il s'agit de distribuer les ministères, les sympathi-
sants du Parti communiste ont un comportement cu-
rieusement discret : dans la majeure partie des cas 
(Affaires étrangères, Information, Intérieur, Finances, 
Education, Défense nationale), ils jugent « préféra-
ble » de confier la responsabilité à un représentant 
de la gauche non communiste (P.S., P.S.U., Radicaux 
de gauche) plutôt qu'à un communiste. Rien d'éton-
nant si les socialistes et autres partenaires des com-
munistes ont une attitude encore moins empressée : 
...il n'y a jamais que des minorités de la gauche non 
communiste pour vouloir attribuer les postes ministé-
riels au P.C.F. ). 

A la première question : « Croyez-vous 
que le socialisme existe en Union soviétique ? », 
la réponse communiste fut : Oui avec 100 %, 
alors que la réponse socialiste fut Non avec 
91,2 %. (Rappelons que l'enquête de l'Huma-
nité-Dimanche identifiait avec 1 % seulement 
le socialisme à l'U.R.S.S.). Les réponses des 
maires communistes reproduisaient fidèle-
ment des clichés du Parti : « L'Union sovié-
tique a atteint un stade supérieur du socia-
lisme » ; « Oui, le socialisme a été créé en 
Union soviétique » ; « Les Soviétiques sont 
dans la phase supérieure de l'édification du 
communiste », alors que les réponses des mai-
res socialistes étaient foncièrement « anti-
soviétiques » (au sens où l'entendent Geor-
ges Marchais et consorts) : « C'est un capita-
lisme d'Etat avec une nouvelle classe diri-
geante... » ; « C'est un Etat dirigiste et po-
licier qui n'a rien à voir avec le socialisme » ; 
« C'est un socialisme d'Etat », « La liberté 
n'existe pas ! Il y a un esprit de délation qui 
est terrible », etc. 

Selon l'auteur de cette étude (en même 
temps organisateur de cette enquête) : « Au-
cune des 65 questions de mon questionnaire 
d'enquête ne concernait de près ou de loin 
les relations P.C.F.-U.R.S.S. Malgré cela, plus 
des 2/3 des socialistes interrogés se sont crus 
obligés d'identifier le P.C.F./les communistes 
à Moscou » (p. 1187). L'auteur cite quelques-
unes des réponses socialistes : « Le P.C.F. est 
attaché à l'U.R.S.S. », « il évolue selon la 
politique de Brejnev », « il est subordonné à 
la politique extérieure de la Russie », « les 
communistes sont à la merci des Russes et 
reçoivent des subsides de Moscou s, « inféo-
dés à Moscou... un parti nationaliste étran-
ger », « attendent les ordres de Moscou », 
« ils sont restés à l'Est... », « ce ne sont pas 
des Français pour moi... ». 

A une autre question ainsi libellée : « Une 
certaine presse fait référence à des problè-
mes de minorités ethniques en Union soviéti-
que. Pensez-vous que cela soit vrai ou non ? », 
les socialistes répondent : oui, à 96,2 %, alors 
que le pourcentage des oui communistes est 
zéro 

Tous ces sondages et enquêtes font res-
sortir que pas plus la totalité des socialistes 
que la grande majorité des électeurs commu-
nistes ne veulent du communisme soviétique. 
Cela n'empêche d'ailleurs pas les électeurs 
communistes de voter dès le premier tour 
pour les candidats du Parti et les électeurs 
socialistes de les imiter en grande partie au 
second tour. Cette réserve faite, ces enquêtes 
et ces sondages appellent une triple obser-
vation. 
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Une constatation d'abord, valable pour 
tous les hommes politiques, y compris les di-
rigeants communistes eux-mêmes : une diffé-
rence entre l'appareil et l'électorat existe dans 
le Parti communiste quant à l'adhésion au 
communisme soviétique ou au communisme 
tout court. Cette différence ne réside pas dans 
le fait que les « apparatchiks » ont encore 
des illusions sur le socialisme soviétique et 
que les électeurs n'en ont plus, mais plutôt 
dans le fait que les électeurs communistes 
(étant libres grâce à la démocratie dite bour-
geoise) peuvent dire ce qu'ils pensent, alors 
que les « apparatchiks » doivent s'en tenir 
à la version officielle du Parti. Qui peut penser 
que Marchais, Leroy (sans parler de Duclos, 
Fajon et des autres plus âgés) croient réelle-
ment eux-mêmes à ce qu'ils disent quand ils 
déclarent, par exemple, qu'il y a davantage 
de liberté en Union soviétique qu'en France 
ou que la Tchécoslovaquie est un pays indé-
pendant, alors que la France glisse de nou-
veau sous la tutelle américaine ? 

Une possibilité, ensuite, offerte à tous les 
mouvements politiques, d'exploiter cette con-
tradiction entre les chefs communistes et leurs 
électeurs. La tactique communiste, qui vise 
souvent à isoler les chefs d'une formation 
politique de leurs masses, paraît autant, si-
non plus exploitable précisément dans le cas 
du P.C., aussi bien pour le Parti socialiste 
que pour les gaullistes ; les premiers, ca-
pables de brandir le drapeau de la justice 
sociale, et, les seconds, d'agir au nom de la 
paix, de l'indépendance nationale et du patrio-
tisme, au lieu de laisser ces slogans à la 
propagande communiste. En termes clairs, la 
fameuse « volaille à plumer » que les commu-
nistes convoitaient chez les socialistes existe 
bel et bien dans l'électorat communiste lui-
même. D'ailleurs, les chefs communistes sa-
vent parfaitement à quel point ils sont vulné-
rables à cause de leur alignement sur le 
communisme soviétique, mais au lieu de 
chercher à se débarrasser de cette tutelle, 
ils essaient de la faire accepter par leur élec- 

torat. D'où l'effort exceptionnel déployé ces 
derniers temps en ce sens, comme en témoi-
gnent ces exemples pris en l'espace de trois 
jours : le 2 mars, le Bureau politique a publié 
une nouvelle résolution « pour une large ri-
poste à l'antisoviétisme » (la seconde en 
quelques semaines) ; le 3 mars, les secrétai-
res fédéraux du Parti chargés de la propa-
gande ont été convoqués à Paris pour recevoir 
une formation complémentaire nécessaire à 
la lutte contre l'antisoviétisme ; le 5 mars, 
le quotidien communiste a publié « les élé-
ments majeurs d'une réponse à l'antisoviétis- 
me ». 

Enfin, un espoir que nourrit probable-
ment M. F. Mitterrand de voir la base commu-
niste exercer une pression sur l'appareil et le 
sommet pour les faire évoluer vers des posi-
tions moins pro-soviétiques et moins léni-
nistes. Il est vrai que face à l'Union soviéti-
que et au communisme oriental, 'une forte 
fraction de l'électorat communiste ne pense 
pas comme sa direction, mais il n'est pas 
moins vrai que dans le Parti communiste 
français on n'a jamais vu jusqu'à maintenant 
la base modifier l'attitude du sommet, mais 
toujours le phénomène inverse. Le mot attri-
bué à un dirigeant socialiste de la He  Répu-
blique (3) à l'adresse de ses électeurs : « Je 
suis leur chef, donc je les suis » ne saurait être 
repris par un député communiste ; car, à par-
tir du moment où celui-ci se mettrait en tète 
de suivre son électorat, et non plus l'appareil 
du Parti, il n'aurait pas la moindre chance 
de se voir proposer le plus petit mandat. 
Waldeck Rochet a été probablement le seul 
à vouloir tenir compte de la base dans son 
attitude personnelle à l'égard de l'Union so-
viétique, mais Marchais est précisément tout 
le contraire de Waldeck Rochet : il suffit de 
comparer l'attitude critique du P.C.F. au mo-
ment du procès Siniavsky-Daniel en 1966 avec 
son alignement à l'heure actuelle pour cons-
tater la différence. 

Branko LAZITCH. 

Un véritable défi aux droits de l'Homme 

La persécution religieuse en Tchécoslovaquie 
I A Conférence internationale sur la sécurité 

européenne, tant désirée par les Soviéti- 
ques, a franchi sa première étape à Helsinki 
et poursuit la deuxième à Genève. Tant en 
Suisse qu'en Finlande, il est apparu rapide- 
ment que la pierre de touche de cette con- 
frontation serait le degré d'accord qui inter- 

viendrait entre les parties sur la validité de 
la détente morale, et particulièrement sur 
l'ampleur des garanties assurées par l'un et 
l'autre camp à l'exercice réel des Droits de 
l'Homme. 

(3) Ledru-Rollin, collègue de Lamartine en 1848. 
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La position des Soviétiques à cet égard 
est double. D'une part, ils estiment qu'une 
explication trop détaillée des matières en dis-
cussion aboutirait à un envahissement inad-
missible du domaine de la souveraineté natio-
nale de chaque pays et ils affirment, d'autre 
part, que cette descente aux détails est par-
faitement oiseuse, étant donné que les liber-
tés individuelles sont complètement garanties 
au-delà du rideau de fer, à commencer par 
leur inscription solennelle dans la Constitution 
des diverses Républiques. 

SOURCES 

Le but de notre article est de démontrer 
une fois de plus, par l'exemple de la Tchéco-
slovaquie, que ce type de raisonnement cons-
titue un sophisme grossier et que les déclara-
tions verbales ou écrites derrière lesquelles 
s'abritent les communistes de l'Est ne sont 
que le paravent d'une véritable tyrannie. A 
cette fin — et pour rester dans les limites 
du domaine religieux où se situent nos chro-
niques — nous commenterons un choix de 
documents officiels, à savoir : 

1) Règles d'application de la législa-
tion sur l'exercice du ministère sacerdo-
tal, document émis par le Secrétariat 
pour les affaires ecclésiastiques du minis-
tère de la Culture de Slovaquie, en date 
du 28 janvier 1970, sous le n° 577/70 E.P. 
et que, pour la commodité des citations, 
nous appellerons « permis ». 

2) Circulaire sur l'activité des Eglises 
et des sociétés religieuses, émise par le 
ministère de la Culture de la République 
tchèque, sous le n° de protocole 9239/70 
III, en date du 23 novembre 1970, que 
nous appellerons « activités ». 

3) Directives sur l'activité des socié-
tés religieuses en République slovaque, 
conjointement émises par les ministères 
de l'Instruction et de la Culture, en date 
du 30 juillet 1970 et reproduites dans le 
Bulletin Central (Ustredny Vestnik) du 
27 octobre 1970, désigné dans notre arti-
cle par le mot « directives ». 

4) Un article écrit personnellement 
par le directeur du ministère de la Cultu-
re de Bohême, Jaroslav Hajek, paru dans 
Nova Mysl, de janvier 1972, sous le titre : 
L'Etat socialiste, les Eglises et les socié-
tés religieuses et que nous désignerons 
par le nom de « Hajek ». 

ATHÉISME OFFICIEL 

Il faut remarquer tout d'abord, pour bien 
éclairer le débat, que le concept de liberté 
religieuse nous paraît s'étendre naturelle-
ment à la propagande de l'athéisme, dans la  

mesure où cette expression de la pensée repré-
sente la manifestation légitime d'une convic-
tion. On ne pourrait donc pas reprocher à 
Prague de prêcher l'athéisme, si cette profes-
sion de foi se limitait à l'exposé impartial 
d'une dialectique. Tout change, malheureuse-
ment, lorsque cette démonstration d'ordre 
philosophique est littéralement imposée com-
me un monopole à l'enseignement public, et 
ceci à tous les degrés, dans les villes et dans 
les campagnes, sous toutes les formes possi-
bles, avec tout le poids moral d'une doctrine 
d'Etat et le déploiement matériel d'un appa-
reil didactique écrasant et strictement obli-
gatoire. Il y a là, dès l'abord, une tricherie 
flagrante à l'égard de l'équilibre idéologique 
et une iniquité monstrueuse envers une popu-
lation (catholique à 70 %), à laquelle on impo-
se un courant de pensée absolument contrai-
re à ses convictions les plus traditionnelles et 
les plus intimes. 

La deuxième remarque est que l'athéisme, 
système d'idées positif et cohérent, fondé sur 
un raisonnement philosophique, n'a rien à 
voir, en principe, avec la contre-religion com-
me telle. L'athée conséquent, s'il ne croit pas, 
ne prétend pas empêcher les autres de croire 
et répugne, en tout cas, à combattre chez au-
trui des convictions qui tiennent à la per-
sonnalité profonde et au climat social d'une 
catégorie. L'athéisme communiste, par contre, 
est non seulement un exposé mais aussi une 
croisade. Il ne se contente pas de vouloir 
éclairer, il veut éteindre chez les autres les 
clartés qui ne lui plaisent pas. Sa conviction 
est fanatisme et, son zèle, persécution. Il exis-
te des kolkhoses et des usines où des gens 
ont été congédiés pour avoir célébré à l'église 
l'anniversaire de leur mariage. Qui est réputé 
croyant risque de perdre son emploi ou la 
possibilité d'étudier. 

INGÉRENCE 
L'Etat socialiste tchécoslovaque ne se 

contente pas de vouloir faire régner l'ordre 
matériel par un contrôle, légitime, des activi-
tés sociales, il veut régenter aussi les conscien-
ces. Ses directives s'étendent à la vie des so-
ciétés religieuses. L'élection des Supérieurs 
est soumise à l'accord du Ministère (Directi-
ves, article 4). Toutes les réunions ecclésiasti-
ques ou religieuses dépendent d'une autorisa-
tion et leur programme doit être soumis au 
préalable à l'administration (Activités, 1). Les 
« exercices spirituels » sont interdits aux laïcs 
(Activités, 2). Bien mieux, le consentement of-
ficiel est proclamé obligatoire pour tous les 
actes du culte, jusqu'aux simples messes pri-
vées 1 (Décret 577/70 E.P. du 21-1-1970). Il en 
est de même des cours pré-matrimoniaux qui 
sont carrément interdits (protocole n° 9239-
70, III, du 23-11-1970). L'exercice paroissial du 
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prêtre est strictement réglementé (Directives, 
art. 6) et il ne pourra s'y livrer que sous le 
contrôle permanent d'un Comité de District du 
Parti communiste (Décret 577/80 E.P.). Faute 
de quoi il se verra retirer son permis (Direc-
tives, art. 7). C'est également l'Etat qui décide 
souverainement du transfert des prêtres d'une 
paroisse à une autre et sa vigilance porte tou-
jours sur le pasteur le plus zélé et le plus 
courageux, qui ne tarde pas à être déplacé. 
Si l'évêque s'oppose à son transfert, il a tout 
juste deux semaines pour voir régler la con-
troverse, après quoi le prêtre en cause est 
renvoyé sommairement à la vie civile et ren-
voyé sans remplaçant... C'est ainsi que, dans 
le seul diocèse de Prague, en janvier 1974, il 
y avait déjà plus de trois cents paroisses sans 
prêtre ! 

INSTRUCTION RELIGIEUSE 

Si l'activité culturelle du clergé est ainsi 
savamment brimée, il n'en va pas mieux de 
l'instruction religieuse. Celle-ci est désormais 
réduite à une heure par semaine (en dehors 
de l'horaire normal) et, même ainsi, quand 
le prêtre arrive pour faire son catéchisme, il 
trouve souvent le local prévu occupé par d'au-
tres sous les prétextes les plus divers. L'accès 
à l'instruction religieuse est d'ailleurs soumis 
à un enregistrement difficile et pénible obli-
geant les parents à se présenter ensemble, à 
jour fixe, devant un fonctionnaire quelque-
fois flanqué d'un professeur dont la tâche 
consiste à décourager carrément l'inscrip-
tion (« je dois vous prévenir que votre enfant 
ne pourra plus dans ces conditions, être ad-
mis à l'école secondaire »...). De plus, de nom-
breux citoyens ont perdu leur emploi pour 
avoir mis leur fils au catéchisme. Le père de 
famille se voit finalement écartelé entre ses 
convictions religieuses et l'avenir matériel de 
son petit, si bien que l'Etat tchécoslovaque a 
réussi à réduire ainsi de 50 % en vingt ans 
la fréquentation du catéchisme (voir décret 
MK 1279/70 0.P.). Il est interdit d'imprimer 
des livres religieux et plusieurs documents du 
Concile Vatican II (notamment Gaudium et 
Spes) se sont vu refuser la publication. Il 
n'y a pas jusqu'au Rituel dont le texte n'ait 
été expurgé par le Bureau des Affaires ecclé-
siastiques. 

La situation des séminaires, que nous 
avons déjà décrite dans Est et Ouest (n. 495), 
n'a fait qu'empirer depuis lors. A Litomerice, 
sur 45 candidats présentés, seuls 26 ont été 
admis par l'administration civile. A Brati-
slava, sur 90 éléments entrés à l'époque de 
Dubcek, 70 se sont vu interdire de poursuivre 
leurs études, tandis que le séminaire de Mora-
vie, ouvert en 1968, se voyait fermé purement 
et simplement. Les ordinations elles-mêmes 
sont filtrées et, des 70 prêtres sortis à grand  

peine en 1973, 20 seulement ont reçu le permis 
d'exercer... 

LES RELIGIEUSES 
Mais le plus odieux est peut-être le trai-

tement infligé aux religieuses, dont on suppo-
sait sans doute qu'elles sont moins capables 
de se défendre. Alors que, en 1968 (Dubcek), 
elles pouvaient exercer un travail pastoral, se 
consacrer à l'enseignement du catéchisme, se 
dévouer dans les hôpitaux, et qu'elles avaient 
pu accroître leurs effectifs par l'entrée de 
nombreuses novices, la « normalisation » en 
1970 a été pour elles le grand tournant : 
ordre aux Supérieures de renvoyer toutes les 
nouvelles recrues, suppression de leur rôle 
dans l'apostolat, interdiction de se consacrer 
à autre chose qu'aux enfants mongoliques et 
aux lazarets pour maladies contagieuses dont 
ne veulent pas les infirmières communistes. 
Plus tard (1973), c'est la dispersion. Les plus 
jeunes sont envoyées dans des lieux de travail 
commun (avec les laïcs) et les plus anciennes 
regroupées en communautés obligatoires nom-
mées maisons Charitas où on les conduit de 
force (1973) et où elles sont recluses, avec 
interdiction de sortir sans permission. (Depuis 
janvier 1974, on les empêche même de quitter 
la Charitas en habits religieux). Les novices 
sont rigoureusement écartées et l'indispensa-
ble permis de travail leur est refusé, même 
pour exercer dans les maisons Charitas. Im-
possible aussi pour elles d'élire domicile dans 
la localité de leur lieu de travail ! A Presov, 
cinq religieuses ayant acheté une masure à 
proximité de leur emploi sont assaillies par la 
police, avec effraction de porte, bris de meu-
bles, leurs lits étant jetés sur un camion et 
le tout emporté vers la Charitas obligatoire. 
A Trnava, dans les mêmes conditions, le 20 
décembre dernier, la police encercle leur peti-
te maison et terrorise littéralement les pau-
vres filles par un grand déploiement de force 
et des attitudes menaçantes en vue de les 
amener à fuir d'elles-mêmes. 

LES ÉVÊQUES 
Les évêques, enfin, ne sont guère mieux 

traités. Leurs lettres pastorales sont censurées 
(dans celle du Nouvel An 1974, on leur a même 
interdit d'annoncer l'Année sainte!). Dès qu'ils 
se réunissent en conférence, le ministre de 
l'Intérieur se voit aussitôt informé en détail 
de tout ce qu'ils ont dit, grâce à la présence 
dans l'assemblée de certains vicaires capitulai-
res, plus fidèles au socialisme qu'à l'Eglise. 
Mgr Tomasek vient de voir son secrétaire 
particulier transféré d'office, sans le moindre 
préavis, et remplacé par un « nouveau prê-
tre » qu'il n'a même pas eu la possibilité de 
choisir. Cet agent des cultes va désormais 
pouvoir contrôler à son aise toutes les acti- 
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vités du diocèse. La réserve de ces prêtres à 
tout faire est d'ailleurs bien connue, c'est le 
fameux mouvement Pacem in Terris, dont 
nous avons dénoncé naguère l'oeuvre de 
noyautage (Est et Ouest, n° 495) et qui pros-
père grâce à l'appui de l'Etat et du chantage 
exercé sur des pasteurs parfois naïfs et, en 
tout cas, sans défense. Telle est l'espèce de 
liberté qui règne en Tchécoslovaquie, à l'abri 
de la Constitution « populaire » et des pro-
clamations solennelles sur les droits de l'hom-
me socialiste. 

AVEU 
Les communistes tchèques et leurs congé-

nères d'Occident s'efforcent évidemment de 
maintenir l'obscurité sur cette persécution 
permanente. Mais ils ont parfois des « ab-
sences ». Témoin cet article du Nova Mysl 
dont nous parlions plus haut, et dans lequel 
un des exécutants majeurs de ce Kulturkampf 
tente de le justifier par des arguments de 
bonne compagnie. Après avoir, d'abord, —
c'est rituel — affirmé que les bruits de per-
sécution sont de pures calomnies : (« grossier 
travestissement que de dire que l'exercice de 
la religion est limité ») il triomphe aussitôt 
en agitant l'article 32 de la Constitution où la 
liberté de religion est assurée... A la condi-
tion, bien entendu « de se conformer à la 
loi », et c'est ici que gît 1"astuce puisque c'est 
précisément cette loi qui reprend d'une main 
ce que la Constitution a paru accorder de 
l'autre. Le distingué M. Hajek ne voit même 
pas qu'il laisse passer le bout de l'oreille 
quand il se félicite, un peu plus loin, des pro-
grès accomplis en vingt ans de régime socia-
liste par la déchristianisation des masses... 

Cependant, dit-il, la religion subsiste en-
core, surtout en Slovaquie, et « la rééduca-
tion dans l'esprit marxiste-léniniste réclamera 
un effort de longue durée » (Hajek). « L'exi-
gence fondamentale du marxisme-léninisme 
est, en effet, que la solution de la question 
religieuse soit rigoureusement soumise aux in-
térêts de la classe ouvrière (...). Les communis-
tes ne peuvent accepter les institutions ecclé-
siastiques que dans leur structure apoliti-
que (...). Il n'est pas imaginable qu'elles pré-
tendent exprimer les intérêts extra-religieux 
des citoyens et présentent en leur nom d'irréel-
les (sic) revendications politiques, comme il 
est arrivé dans les années 1968-69 (...). Le per-
mis officiel (d'exercer le ministère parois-
sial) ne peut être concédé qu'à des citoyens de 
confiance (sic) répondant à toutes les condi-
tions requises pour les emplois d'Etat » (re-
sic). Et M. Hajek a ici un mot aimable à 
l'égard de cette association Pacem in Terris 
« heureusement fondée pour aider les ecclé-
siastiques à trouver la voie réaliste dans 
l'exécution de leur mission et dans l'améliora- 

tion de leurs rapports avec la vie publique ». 
En attendant, l'auteur se félicite que « les 
activités éditoriales de toutes les Eglises 
(soient) concentrées dans les maisons d'édition 
de l'Etat et il réaffirme la nécessité que « ne 
puissent se rendre à l'étranger que les ecclé-
siastiques loyaux (sic) qui ont une attitude 
réaliste (resic) à l'égard de notre développe-
ment socialiste ». 

On ne le lui fait pas dire et tout y est : 
volonté de déchristianiser la population, né-
cessité de poursuivre cet effort, soumission 
de la religion à la dictature du prolétariat, 
bâillon mis à l'expression de l'opinion catho-
lique, inégalité flagrante entre les citoyens, 
travail de noyautage dans l'Eglise, censure im-
posée à la presse catholique, limitation discri-
minatoire du mouvement des personnes, bref 
un magnifique catalogue pour les activités 
justicières de la Ligue des Droits de l'Homme. 

LE COMPROMIS 
N'EST QU'UNE MANOEUVRE 

A noter aussi que si ces dispositions d'es-
prit et ces contraintes de fait datent de quel-
ques années, elles n'ont cessé de s'aggraver 
depuis le mois de mars 1973. C'est-à-dire de-
puis le dernier voyage à Prague de Mgr Casa-
roli et l'accord Vatican-Tchécoslovaquie sur la 
nomination de quatre évêques ! Ainsi donc, à 
mesure que les relations paraissent s'améliorer 
officiellement entre le Saint-Siège et l'Etat, la 
persécution religieuse se durcit, pour éviter, 
sans doute, la « contamination » de l'esprit 
évangélique. Il y aurait vraiment de quoi jus-
tifier une certaine « perplexité » — c'est le 
moins qu'on puisse dire — de la part des négo-
ciateurs ecclésiastiques qui, s'ils n'ignorent pas 
le caractère purement « instrumental » des 
avances communistes au Saint-Siège, sont tout 
de même en droit d'attendre une contrepartie 
à la compréhension et à la magnanimité qu'ils 
manifestent. Il semblerait donc que la haine 
idéologique parle plus haut encore que l'inté-
rêt immédiat et que les principes sacrés du 
communisme l'emportent sur sa tactique du 
moment. 

Cette impression est d'ailleurs confirmée 
par le propre article de Hajek, ne manquant 
pas de rappeler à quel point : 

« 	vision scientifique du monde, de 
Marx, est en contraste direct avec les fon-
dements philosophiques de la pensée reli-
gieuse idéaliste (...). La religion est compri-
se (par Marx) comme un courant petit-bour-
geois au service des classes réactionnaires 
(...). La religion, à la lumière des classiques 
du marxisme-léninisme, est une représenta-
tion absurde et fantaisiste de la réalité (...). 
La religion est essentiellement un phénomè-
ne de classe, alimenté par le capitalisme (...). 
Le cléricalisme est un élément destructeur 
et, l'Eglise, une force dominatrice qui a tou-
jours réprimé toute autre manière de penser 
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(...). Dans la lutte contemporaine, les impé-
rialistes emploient la pensée religieuse pour 
cimenter un front anti-communiste. On l'a 
vu particulièrement en janvier 1968 » (Dub-
cek, N.D.L.R.). 

En bref, résume M. Hajek, : « il est, par 
conséquent, impossible d'admettre que la reli-
gion puisse avoir, dans les conditions de la 
société socialiste, le moindre rôle positif ; elle 
ne serait qu'une violation permanente des 
principes fondamentaux de l'idéologie marxis-
te-léniniste ». 

Il nous paraît difficile d'être plus clair 
et il nous plaît de dédier ces textes officiels 
aux bonnes âmes — laïques ou cléricales — qui 
s'obstinent encore à rêver d'un compromis, 
plus ou moins « historique », entre le catho-
licisme et les socialistes marxistes. 

Hervé LECLERC. 

P.S. — Cet article serait incomplet si nous 
manquions au devoir de traduire ci-dessous le 
texte du Questionnaire imposé à tout citoyen 
de Tchécoslovaquie désireux de trouver du 
travail dans son pays. Il en dit long par lui-
même sur la « liberté » régnant au-delà du 
rideau de fer : 

« — Nom et prénoms, date de naissan-
ce, origine, profession, école. 

« — Pour chaque enfant, date de nais-
sance, lieu de travail. 

« — Appartenance politique de l'impé-
trant, actuelle et passée. 

« — Activité développée dans le Parti 
auquel il appartient ou a appartenu. 

« — Etes-vous défenseur de l'idéologie 
scientifique (1) et depuis quand ? 

« — Comment la faites-vous valoir dans 
votre famille ? 

« Fréquentez-vous les rites ecclésias-
tiques ? Sinon depuis quand ? 

« — Quel besoin avez-vous de fréquen-
ter ces rites ? 

« — Vos enfants sont-ils inscrits à l'ins-
truction religieuse ? Fréquentent-ils l'Egli-
se ? 

« — Comment avez-vous accueilli l'ac-
cession du nouveau gouvernement en jan-
vier 1968 ? (Duboek) 

« — A votre avis, quels étaient les as-
pects positifs et négatifs de cette nouvelle 
direction ? 

« — Quel est votre sentiment quant à 
l'entrée des armées alliées (sic) sur le ter-
ritoire de la Tchécoslovaquie en août 1968 ? 

« — Selon vous, quel est l'apport de la 
résolution de novembre 1968, laquelle a 
marqué le premier pas vers la consolidation 
de notre vie politique et économique ? 

« — Quelle a été votre opinion sur le 
Manifeste des 2 000 mots (protestation con-
tre l'entrée des Russes, N.D.L.R.), et qu'avez-
vous fait, pour ou contre, •dans la vie prati-
que ? 

« — Comment comptez-vous faire va-
loir la politique actuelle du Parti dans vo-
tre milieu de travail ? 

« — Quels journaux lisez-vous ? 
La tentative d'effraction des consciences 

a rarement été poussée aussi loin et nous ne 
doutons pas que ce petit chef-d'oeuvre de li-
berté de pensée ne figure au dossier de la 
Conférence de Genève quand on y discutera 
définitivement de l'application des Droits de 
l'Homme dans les pays socialistes... 

H. L. 

Veut-on réveiller l'anti-cléricalisme ? 

Apologie de l'objection de conscience 
L 'OBJECTION de conscience est de plus en 

plus à la mode. Considérée au départ com- 
me un simple accès de rébellion et une ma-
nifestation d'incivisme, elle a réussi peu à peu 
à gagner ses lettres de noblesse. Indifférente 
au fait qu'elle ne s'exerce pratiquement qu'au 
sein de la partie du monde menacée par la 
barbarie totalitaire et qu'elle en affaiblit ainsi 
gravement les défenses élémentaires, elle veut 
être le symbole de la contestation dans le vent 
et faire passer son refus pour un moment 
privilégié de la dignité humaine. 

L'objection de conscience n'aurait jamais 
pris cette consistance ni conçu cette préten-
tion si elle n'avait bénéficié d'indulgence et 
même de faveur là où elle n'aurait dû trouver 
que la réfutation critique et la remontrance. 
Je n'en veux pour preuve que l'étude publiée 

(1) Rome, n° 2964, 15-12-1973.  

ces temps-ci par la revue jésuite italienne Ci-
vilta Cattolica (1) où le R.P. Perico consacre 
vingt pages à en faire la défense et l'illustra-
tion. 

En bon logicien qu'il veut être, le Révé-
rend Père s'applique d'abord à définir cette 
« objection ». Il y voit « un refus du service 
militaire et de l'usage éventuel des armes en 
temps de guerre ». Pour lui, « les motivations 
de cette attitude peuvent se réduire pratique-
ment, tout entières, à l'impératif moral du 
« tu ne tueras point ». Le saint homme, 
formé à cette école d'ingénuité qu'est, comme 
on le sait, la Compagnie de Jésus, ne soup-
çonne même pas un instant que le souci 
d'échapper à quinze ou vingt mois de ser-
vice militaire et au risque d'essuyer, sur le 

(1) Nom bénin du marxisme-léninisme dans la 
Tchécoslovaquie d'aujourd'hui. 
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front, le tir des mitrailleuses et des roquettes, 
pourrait être inspiré par des motifs moins 
nobles. Aussi, après avoir donné de cette 
objection de conscience sa définition idéaliste 
et chevaleresque, n'a-t-il pas de peine à conclu-
re que si elle se présente comme une désobéis-
sance à l'ordre juridique, l'objection est « un 
acte d'obéissance à un système supérieur de 
normes : celui des valeurs éthiques (et qui, 
pour le croyant, sont aussi des valeurs révé-
lées) ressortissant au monde intérieur de 
l'homme, précisément au niveau de la cons-
cience ». Il s'agit donc d'une désobéissance 
seulement aparente « qui se justifie, en défi-
nitive, comme un acte profond d'obéissance » 
(page 539). 

Parti sur cette lancée, il va de soi que le 
Révérend Père éprouve quelque peine à s'ar-
rêter en chemin. Ceci l'amène à poser un prin-
cipe que le cleptomane, l'inverti sexuel et le 
sadomasochiste auraient tort de ne pas re-
prendre à leur compte, quand il fait dire à 
l'objecteur : 

« Ma conscience forme un tout avec 
moi-même : je ne puis être et, en même 
temps, ne pas être ce que je suis réelle-
ment : vivre diversement de ce que je suis 
serait une chose absurde ; par conséquent, 
en m'opposant au service militaire pour 
obéir à ma conscience, je m'insère dans un 
système d'obéissance réelle et de cohérence 
morale ». 

Jack l'éventreur et le vampire de Dussel-
dorf ne savent pas ce qu'ils ont perdu à ne 
pas avoir connu le R.P. Perico. En effet, pour 
lui, tout se fonde « sur le droit-devoir d'obéir 
à sa propre conscience ». Sans doute, concède-
t-il que cette conscience devrait se soumettre 
à une mise à jour (aggiornamento) et à un 
enrichissement continu de connaissances. Mais 
qu'elle le fasse ou non « ceci n'enlève rien au 
fait que la conscience doit être respectée 
quel que soit le niveau de maturité qu'elle a 
pratiquement atteint » (page 540). Et plus 
loin : « Le droit positif — qui oblige le ci-
toyen à obéir aux lois — ne peut faire abstrac-
tion d'une autre loi plus profonde et priori-
taire, dont le fondement réside au centre de 
la personne humaine : la loi de la conscien-
ce » (page 541). D'où il appert que les procès 
de Staline, Beria, Himmler et Eichman sont 
à réviser de toute urgence à la lumière de la 
morale du R.P. Perico et que les assassins 
qui ont payé sur l'échafaud le malheur d'avoir 
la conscience telle qu'ils l'avaient devraient 
désormais figurer au calendrier des martyrs : 
saint Troppmann, saint Bonnot, saint Landru, 
priez pour nous ! 

La théologie est une belle chose et celle 
de Molina semble atteindre ici ses limites. 
Dans la situation actuelle du monde, où la 
jeunesse est de plus en plus livrée à elle-même, 
privée de religion, de morale, d'éducation au 
civisme et même de milieu familial, démunie 
de frein d'aucune sorte, il va de soi que sa 
« conscience » doit refléter en toute bonne foi 
cette disposition à « être elle-même » sans 
contrainte et sans autre considération que 
sa spontanéité et son bon plaisir. L'éthique du 
R.P. Perico nous prépare donc une génération  

pittoresque où le hold-up sur les banques se 
fondera sur le principe que la propriété c'est 
le vol et que le rapt avec rançon n'est plus 
qu'une forme légitime de la lutte de classe 
révolutionnaire. Le tout en parfaite bonne 
foi et conscience immaculée, cum permissu 
superiorum. 

On voit à quelles extrémités peut conduire 
l'esprit de système et surtout le désir de jus-
tifier une certaine « ouverture au monde ». 
Car le Révérend Père laisse passer le bout de 
l'oreille quand il dit que l'Eglise renonce de 
plus en plus au principe de « la guerre juste » 
(page 545). La guerre, plus encore qu'un cri-
me, lui apparaît comme une absurdité, un 
non-sens, qui ne pourra jamais constituer une 
solution. Fort bien, et voilà une théorie que 
le Père Perico pourrait aller utilement prêcher 
à Moscou, à Hanoï ou au Caire, voire même 
dans les camps de concentration où il ne tar-
derait pas à se retrouver. Le malheur est 
qu'il ne la prêche qu'à Rome, Paris, Bonn et 
Bruxelles où sa revue est lue avec dévotion, 
alors qu'elle ne peut pénétrer à l'Est. Sans 
doute nous dit-il que le dernier Concile a réaf-
firmé le principe théorique (c'est nous qui 
soulignons) de la légitime défense, mais sur 
la base pratique du primat de la conscience 
et en affirmant la validité de l'objection, ainsi 
que l'opportunité de la garantir par la loi. Qui 
ne voit qu'une légitime défense ainsi théori-
sée et conditionnée par la sacro-sainte objec-
tion de conscience risque fort de finir en une 
capitulation pure et simple ? 

Le plus grave est précisément que le R.P. 
Perico n'est pas seul. Au cours de sa démons-
tration (page 539), il croit pouvoir s'en référer 
à la lettre publique du cardinal Roy, publiée 
par l'Osservatore Romano du 11 avril 1973 
(avec tous les caractères d'une encyclique) et 
partiellement reproduite dans La Croix du 21 
avril. Il s'agit, dans l'esprit de l'archevêque de 
Québec, de « fixer une ligne de recherche et 
d'action (...) destinée à servir de base de 
travail », ce qui marque déjà l'importance de 
son intervention. Cette ligne consiste à préci-
ser le sens de l'ouverture au monde et à dé-
finir le dialogue. Ce n'est pas rien. Et le cardi-
nal le précise en envisageant Pacem in Terris 
comme « une ère nouvelle dans les rapports 
entre l'Eglise et le monde ». Après avoir salué 
au passage l'opportunité d'accorder un statut 
légal à l'objection de conscience et stigmatisé 
la permanence du néo-colonialisme, le cardinal 
pose en principe que la guerre totale est dé-
sormais improbable. Seule subsiste l'hypothè-
se d'un conflit local et celle du terrorisme 
« qui vise à attirer l'attention du monde sur 
certaines situations d'injustice ou d'oppres-
sion » (c'est tout ce que le terrorisme inspire 
comme jugement au distingué prélat). Il ne 
retrouve son indignation que contre la « cour-
se aux armements, certaines procédures péna-
les barbares et certaines violences structurel-
les dérivant des institutions », définition qui 
forme le substrat de la Théologie de la Révo-
lution du R.P. Comblin. 

Sur quoi le cardinal entend définir « la 
problématique d'aujourd'hui ». Pour lui, « le 
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monde a pris conscience de la violence ». On 
fait fond, désormais, sur les luttes de cultu-
re, de classe, d'idéologie, « dialectique lucide » 
(c'est nous qui soulignons) visant au change-
ment de régime. On voit apparaître — et c'est 
un signe des temps — un certain nombre 
d'attitudes « qui tendent à se transformer en 
nouveaux droits ». C'est le cas de l'objection 
de conscience du type militaire. Mais voici ve-
nir depuis peu une objection de conscience 
de type civil qui, elle aussi, aspire à la re-
connaissance juridique, sous le nom de CON-
TESTATION. Parfois « ce civisme opposé aux 
oppressions injustes » (sic) se refuse à re-
courir à la force et il s'appelle alors « non-
violence ». 

Que faire ? continue le cardinal. Et il ré-
pond : combattre la course aux armements 
qui est intrinsèquement perverse, car « s'ar-
mer, même dans le désir de ne pas avoir à 
se servir de ses armes, signifie conserver une 
conception impérialiste du monde » (sic). Tant 
pis pour la guerre défensive, car le droit de 
légitime défense ne devra plus être sauve-
gardé désormais sinon par les traités interna-
tionaux. Au surplus, « le concept d'autorité, 
tel qu'il est présenté dans Pacem in Terris, 
apparaît à certains comme trop « vertical » 
et extrinsèque ». 

« C'est dans ces idées — continue le car-
dinal — que l'on pourrait entrevoir la for-
mulation de droits nouveaux que les légis-
lateurs devraient reconnaître (sic), le droit 
à la contestation, c'est-à-dire la faculté théo-
rique et pratique, pour le citoyen, d'exercer 
une objection de conscience de type civil. 
Alors que l'objection de conscience type mi-
litaire en appelle au Décalogue (« Tu ne 
tueras point »), la contestation de caractère 
social invoque le droit et le devoir de n'être 
pas d'accord avec l'idéologie totalitaire du 
groupe social et de pratiquer (une fois épui-
sé le recours aux moyens légaux) la déso-
béissance civile à certaines lois sur la base 
du principe toujours reconnu : « il vaut 
mieux obéir à Dieu qu'aux hommes ». 

Le cardinal veut bien nous dire qu'il s'agit 
là d'un droit déterminé par un abus de pou- 
voir physique ou idéologique, d'une résistance 
à une oppression injuste et grave, mais comme 
il n'en indique ni les critères exacts ni l'auto- 
rité qui distinguera entre ce qui vient de Dieu 
et ce qui vient des hommes, il laisse pratiqué 
ment ce soin à l'arbitraire du jugement indi- 
viduel, c'est-à-dire de cette fameuse « conscien- 
ce » chère au Père Perico. Et le discours s'ag- 
grave quand on lit plus loin que « l'homme 
est la mesure de toutes les choses » et qu'il 
s'agit « de conduire à bon terme la révolution 
culturelle (sic) de ces années décisives ». 

On pourrait encore porter ce langage in-
solite au crédit de la sainte ingénuité ou de 
l'enthousiasme pastoral si le cardinal Roy 
n'était pas, en même temps, le président inter-
national de la commission pontificale « Justi-
tia et Pax », organisme d'Eglise au même titre 
que les Dicastères romains (voir le motu pro-
prio Catholicam Christi Ecclesiam). Elle est 
chargée d'étudier les grands problèmes de la 
justice sociale et du développement des peu-
ples jeunes, ainsi que de « répandre dans le 
« peuple de Dieu » la conscience de ses de- 

voirs actuels » (Paul VI). Le malheur veut 
que son recrutement n'ait pas toujours fait 
l'objet d'une attention aiguë, au point qu'y 
figurait, dès le premier jour, le collaborateur 
régulier d'un journal communiste brésilien 
sous le régime de Goulart. Depuis lors — et dé-
jà sous la direction du cardinal Roy — Justi-
tia et Pax s'est fait le champion de l'oppo-
sition au nouveau gouvernement brésilien 
(1970) et du « droit à la contestation » (mai 
1971). Non contents de s'en tenir à la théorie, 
certains membres de Justitia et Pax ont cru 
pouvoir exprimer leurs convictions en partici-
pant à des activités qui devaient les conduire 
— comme en Espagne — jusqu'au tribunal et 
à la prison (décembre 1972). En octobre 1973, 
la section française de Justitia et Pax se dé-
signait à l'attention publique en réclamant du 
Saint-Siège la dénonciation de son accord mis-
sionnaire avec le Portugal. En septembre pré 
cédent, elle s'était déjà distinguée par une 
défense enthousiaste du régime Allende au Chi-
li (« L'Unité populaire a légitimement gouver-
né le Chili (...) dans la recherche d'une voie 
nationale vers le socialisme »), alors que la 
répression des militaires était « inadmissible ». 
En décembre de la même année, la même 
commission Justitia et Pax accusait sans preu-
ve, de sévices, le gouvernement bolivien. Il 
semble donc y avoir là un parti pris systé-
matique de contestation et d'indiscipline, tou-
jours exercé sous la protection de l'Evangile et 
de l'Eglise, mais simplement muet sur les 
injustices et les scandales du monde sovié-
tique et socialiste-oriental. 

L'ouverture au monde est une belle chose, 
mais à la condition de ne pas choisir, dans 
ce monde, précisément ce qu'il a de plus per-
nicieux et de plus favorable à la barbarie to-
talitaire. Sans quoi les « ouvreurs » les plus 
oecuméniques risquent fort de se heurter fi-
nalement à la réaction consciente — elle aussi ! 
— de ceux qui entendent rester libres et de 
réveiller ainsi un anticléricalisme que l'on 
croyait mort une fois pour toutes et que 
l'imprudence de certains « nouveaux pré 
tres » s'ingénie, semble-t-il, à ressusciter... 

Hervé LEC:LERC. 

Tous les renseignements contenus dans EST et 

OUEST sont publiés en vue de leur diffusion. 

Nous ne voyons que des avantages à ce que les 

membres de notre Association utilisent de la ma-

nière la plus large la documentation que nous 

leur fournissons. La reproduction de nos études, 

documents et informations est libre. Il n'y a au-

cun droit d'auteur. Toutefois nous serions recon-

naissants aux utilisateurs de nos textes de bien 

vouloir nous en aviser ou mieux de nous envoyer 

les publications justificatives. D'autre part, nous 

sommes à la disposition des membres de l'Asso-

ciation pour tous renseignements particuliers dont 

ils pourraient avoir besoin. 
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Les salaires en U.R.S.S. en 1973 
Salaires directs et salaires indirects 

LE 26 janvier 1974, la Pravda a publié, com- 
me chaque année à pareille date, un long 

communiqué du Service central des statisti-
ques auprès du Conseil des ministres de 
l'Union soviétique concernant les résultats 
obtenus dans l'application du Plan au cours 
de 1973. Comme d'habitude, le chapitre V de 
ce communiqué était consacré à « l'élévation 
du niveau matériel et culturel du peuple », 
et, comme d'habitude également, la première 
partie concernait l'évolution des salaires. 

En voici la traduction : 

« Le nombre annuel moyen des ou-
vriers et employés de l'économie nationale 
représente 97,5 millions de personnes. En 
un an, il a augmenté de 2,2 millions de per-
sonnes, soit 2,3 pour cent. Le nombre an-
nuel moyen des kolkhoziens travaillant pour 
l'économie publique des kolkhozes repré-
sente près de 16 millions de personnes. Le 
nombre des ouvriers et des employés des 
branches de la production matérielle s'est 
accru de 1,9 pour cent. Le nombre des tra-
vailleurs des branches non productives —
Santé publique, instruction, science et servi-
ces scientifiques, service public du loge-
ment, services etc. — a progressé de 3,6 
pour cent. 

« Le plein emploi a été garanti dans le 
pays comme au cours des années précéden-
tes ; dans certaines régions, le manque de 
main-d'oeuvre s'est fait sentir. 

« En 1973, la majoration du salaire mi-
nimum s'est poursuivie jusqu'à 70 roubles 
par mois, avec une augmentation simultanée 
des taux tarifaires et des traitements de 
fonction des catégories de travailleurs de 
salaire moyen, employés dans les branches 
productives de l'économie nationale. L'an 
passé, ces mesures ont été appliquées dans 
les régions de l'Extrême-Orient, de Sibérie 
et de l'Oural et abordées au Kazakhstan, et 
en Asie Centrale. A l'augmentation du salai-
re minimum correspond l'exemption d'im-
pôts pour tous les travailleurs et employés 
dont le salaire mensuel ne dépasse pas 70 
roubles ; le taux •de l'impôt est abaissé pour 
les salaires mensuels se situant entre 70 et 
90 roubles inclus. Dans toutes les branches 
de l'industrie, le paiement des heures sup-
plémentaires, pour le travail de nuit, est 
majoré. 

« Le salaire mensuel moyen des ou-
vriers et employés a représenté 135 roubles, 
contre 130, 2 roubles en 1972, soit une aug-
mentation de 3,7 pour cent. Ce salaire, si on 
lui ajoute le remboursement et les avanta-
ges des fonds sociaux de consommation, cor-
respond à 182 roubles contre 175 roubles. La  

rémunération du travail des kolkhoziens a 
progressé de 5,9 pour cent. 

« Les remboursements et les avantages 
des fonds sociaux de consommation dont 
bénéficie la •population s'élèvent à près de 
78 milliards de roubles, soit 6,1 pour cent 
de plus qu'en 1972. Ces fonds sociaux de 
consommation couvrent l'enseignement gra-
tuit, l'aide médicale gratuite, le paiement 
des pensions, allocations et autres formes 
de sécurité sociale et assurances sociales, 
congés payés, bourses, délivrance à des con-
ditions avantageuses ou gratuites de feuilles 
de route, de places dans les sanatoriums ou 
maisons de repos, entretien des jardins d'en-
fants, des crèches et autres formes de servi-
ces socio-culturels. 

« L'an passé, des allocations prénatales 
et de maternité ont été instituées sur le 
compte des fonds sociaux de consomma-
tion, pour toutes les femmes qui travaillent ; 
leur montant, indépendamment de l'ancien-
neté, est égal au salaire intégral. Les pen-
sions des veuves de militaires ont été amé-
liorées. L'allocation cantine des élèves des 
écoles professionnelles et techniques muni-
cipales a été relevée. Dans le Nord du pays 
et dans certaines autres régions, le nombre 
des journées payées, attribuées pour les 
soins des enfants malades à domicile, a aug-
menté. 

« En un an, le revenu réel, par person-
ne, a augmenté de 5 pour cent. 

« Le dépôt dans les Caisses d'épargne a 
augmenté, en un an, de 7,9 'milliards de rou-
bles ». 

Que peut-on tirer de ce document officiel, 
dont on acceptera les affirmations telles quel-
les, faute de pouvoir procéder à leur vérifica-
tion ? 

SALAIRE DIRECT 
ET SALAIRE INDIRECT 

Les données fournies — pour ce qui est 
des ouvriers et employés, pris dans leur géné-
ralité — sont de deux sortes. 

Les unes concernent le salaire direct, c'est-
à-dire ce qui est versé en espèces aux ouvriers 
et employés. Le salaire minimum doit être 
porté à 70 roubles à la fin de l'actuel quin-
quennat. Cet objectif a été atteint dans de 
nouveaux secteurs en 1973. Le salaire moyen 
s'est élevé à 135 roubles par mois. 
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Les autres données permettent de calcu-
ler le salaire indirect ou salaire social, c'est-à-
dire les revenus perçus par les travailleurs 
sous forme de prestations sociales en argent 
ou en ressources, ce qu'on appelle en France 
les « charges incidentes des salaires », mais 
en beaucoup plus large. Le total salaire direct 
moyen + salaire indirect moyen a atteint 182 
roubles par mois. 

Une simple soustraction permet d'isoler 
le salaire indirect, soit 47 roubles par mois 
en moyenne. 

Les salaires dont il est fait état sont des 
salaires moyens : autant que l'on sache, cette 
moyenne est obtenue en divisant la masse sa-
lariale de tout ce qui n'est pas l'agriculture 
kolkhozienne par le nombre des salariés, par-
mi lesquels figurent non seulement les em-
ployés, au sens français du terme, mais aussi 
le personnel de direction (les directeurs sont 
aussi des employés), ansi que les fonction-
naires des administrations publiques. 

INEGALITE DES HAUSSES DE SALAIRES 

Le premier trait qui retienne l'attention, 
c'est le caractère d'inégalité que revêt le mou-
vement des salaires. Dans un pays où la plani-
fication est absolue, on se serait attendu à 
voir tous les salaires progresser du même 
mouvement. 

Ce n'est pas le cas. Le communiqué nous 
indique que la majoration du salaire mini-
mum s'est poursuivie, entraînant la hausse  

des salaires moyens, mais il apparaît à la lec-
ture du contexte que cette « poursuite » s'ef-
fectue de façon singulière. Le salaire mini-
mum n'a pas été porté à 68 roubles, puis 69, 
puis 70, ceci pour toutes les catégories profes-
sionnelles et pour toutes les régions à la fois. 
Non, le salaire minimum est porté d'emblée 
à 70 roubles, mais pas pour tout le monde à 
la fois. Certaines professions en ont béné-
ficié un, deux ou trois ans avant les autres, 
certaines régions aussi. 

En 1973, la progression s'est faite selon 
le mode géographique. En 1970, on avait eu 
une combinaison du mode professionnel et 
du mode géographique. Le communiqué paru 
dans la Pravda du 23 janvier 1972 disait en 
effet 

« En 1971, on a commencé à appliquer 
les mesures prévues par les directives du 
XXIV' congrès du P.C.U.S. pour le neuviè-
me quinquennat tendant à augmenter les 
salaires des ouvriers et employés et à amé-
liorer les pensions des ouvriers, employés 
et kolkhoziens. 

« Les salaires minimum des ouvriers 
et employés des chemins de fer et du métro-
politain ont été portés à 70 roubles par 
mois en même temps qu'étaient augmentés 
les barêmes et les rémunérations des caté-
gories moyennement payées de travailleurs. 
Dans nombre de régions du pays, les ba-
rèmes ont été augmentés pour les conduc-
teurs de tracteurs, mécaniciens des sovkho-
zes et autres entreprises d'Etat de l'agricul-
ture, des entreprises fluviales, forestières 
et celles de Selzkhoztechnica. 

« Les taux minimum des retraites 
vieillesse des ouvriers et employés ont été 

Evolution des salaires soviétiques, de 1961 à 1973 

Années 

Salaire direct mensuel moyen 
Salaire 

. 	. 
salaire direct 

+ 
Salaire social 

Salaire social 

Roubles 
Accrois. 
annuel 

% 
Indice Roubles 

Accrois. 
annuel 

94 
Indice 

1961 83,9 100 111,7 27,8 100 
1962 86,7 + 3,3 103,3 115,7 29,0 + 4,3 104,3 
1963 88,2 + 1,7 105,1 118,0 29,8 + 2,7 107,1 
1964 90,8 + 2,9 108,2 120,8 30,0 + 0,6 107,9 
1965 96,5 + 6,2 115,0 129,2 32,7 + 9,0 117,6 
1966 100,2 + 3,8 119,6 134,2 34,0 + 3,9 122,2 
1967 104,7 + 4,4 124,7 140,2 36,6 + 7,6 131,6 
1968 112,7 + 7,6 134,3 151,6 39,8 + 8,7 143,1 

1969 116,9 + 3,7 139,3 157,6 41,0 + 3,0 147,4 

1970 122,0 + 4,3 145,4 164,0 42,0 + 2,4 151,0 
1971 126,0 + 3,2 150,1 170,0 44,0 + 4,7 158,2 
1972 130,3 + 3,5 155,3 176,0 45,7 + 3,8 164,3 

1973 135,0 + 3,7 160,1 182,0 47,0 + 2,8 169,0 

N.13.- Pour les années 1961-1969, les montants des salaires et des salaires + salaires 
sociaux sont empruntés à l'Annuaire statistique soviétique, paru en 1970. Pour les années 
1970-1973, aux communiqués annuels du Gosplan. 


